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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 516-97, 18 avril 1997
CONCERNANT l’Entente de principe à intervenir entre
le gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada relative au marché du travail

ATTENDU QU’en vertu du décret 1089-96 du 4 sep-
tembre 1996, la ministre d’État de l’Emploi et de la
Solidarité a été désignée par le gouvernement aux fins
de l’article 13 de la Loi sur certaines fonctions relatives
à la main-d’oeuvre et à l’emploi (L.R.Q., c. M-15.01);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17 de cette même
loi, la ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
tout gouvernement ou organisme en vue de l’application
de cette loi;

ATTENDU QUE l’Entente de principe à intervenir entre
le gouvernement du Québec et le gouvernement du Ca-
nada relative au marché du travail constitue une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes;

ATTENDU QU’il est opportun pour le Québec de signer
l’entente proposée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes:

QUE soit approuvée l’Entente de principe à intervenir
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada relative au marché du travail dont le texte sera
substantiellement conforme au texte joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

QU’au nom du gouvernement du Québec, la ministre
d’État de l’Emploi et de la Solidarité soit autorisée à
signer cette entente conjointement avec le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27664

Gouvernement du Québec

Décret 517-97, 23 avril 1997
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre
d’État de l’Économie et des Finances, ministre des
Finances, ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie et ministre du Revenu

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attribu-
tions du ministre d’État de l’Économie et des Finances,
ministre des Finances, ministre de l’Industrie, du Com-
merce, de la Science et de la Technologie et ministre du
Revenu soient conférés temporairement, du 25 avril 1997
au 5 mai 1997, à monsieur Jacques Léonard, membre du
Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27665

Gouvernement du Québec

Décret 518-97, 23 avril 1997
CONCERNANT la nomination de monsieur André P.
Caron comme sous-ministre adjoint au ministère de
l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Tech-
nologie

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE monsieur André P. Caron, sous-ministre adjoint
par intérim au ministère de l’Industrie, du Commerce,
de la Science et de la Technologie, cadre supérieur
classe II, soit nommé sous-ministre adjoint à ce même
ministère, administrateur d’État II, au salaire annuel de
92 100 $, à compter du 28 avril 1997;

QUE le décret 801-91 du 12 juin 1991 concernant les
Règles sur la classification, la rémunération, les avanta-
ges sociaux et les autres conditions de travail des admi-
nistrateurs d’État II et des sous-ministres associés et
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